
                             
        

Atelier scientifique 
Animé par l’école de l’ADN 

    

 

ADN ? Élémentaire mon cher Watson 
Qu'est-ce qui est vivant ? Pourquoi suis-je un humain ? A qui ressemble-t-on ?  
Trois questions... et de nombreuses réponses qui nous conduiront vers la cellule, unité de base du vivant 
où nous pourrons peut-être trouver cette fameuse hélice d'ADN !  
A partir d'une définition consensuelle du vivant, les jeunes s'engagent dans l'observation microscopique de 
différents types de cellules. De l'ADN est ensuite préparé à partir d’organismes vivants et/ou de cellules 
buccales. L'observation de notre propre ADN nous conduit à échanger sur l'importance de cet immense 
filament contenu dans chacune de nos cellules 

 
L’atelier pourra être annulé si le nombre de participants est insuffisant 
 

 

Date : Vendredi 21 octobre 2016 (vacances de la Toussaint) 
Horaire : de 14h30 à 16h00 
Lieu : Espace Mendès France 1 place de la Cathédrale 86000 Poitiers  
Age : Dès 7 ans  
Participation aux frais : 5 €/participant  
Renseignement : Marie Anne  afep.vienne@laposte.net 

 
Inscription avant le 13 octobre 2016 à l’aide du bulletin en page 2 

 

Antenne Vienne  
 

mailto:afep.vienne@laposte.net


 
 
 
 
 
 

Talon à envoyer, avant le 13 octobre 2016  accompagné de votre chèque à l’ordre du 
« Trésorier AFEP »  à  AFEP INSCRIPTIONS - 56 rue de la Montjoie - 45770 Saran 

 

 
Nom/Prénom  de la famille …………………….………………..………………………………………………………………………………………… 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél.* ……………………………………………… E-Mail :  ................................................................................................ ……….. 

*joignable le jour de l’activité 

Enfant(s) : Nom/Prénom/âge ……………..…………………………………..…………………………………………………….………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….........................… 

 
Autorisation Parentale pour l’Atelier Scientifique du 21 octobre 2016   X17.168.ACE – l’ADN 

 
Je déclare être membre de l’association et certifie que mon enfant est bien couvert par une assurance étendue aux activités 
extrascolaires.  
Si mon enfant perturbe gravement l’activité de par son comportement, il pourra en être exclu et j’en accepte le principe.   
Une fois l’inscription validée, elle ne sera plus remboursable, sauf si l’annulation de l’activité est du fait de l’organisateur.   
Droit à l’image : des photos pourront être prises et publiées dans la lettre d’information ou sur le site internet de l’association. 

 
Signature et Date (précédée de la mention « Lu et Approuvé ») 
 


